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OBJECTIF: adoption d'un délai raisonnable qui permette de transposer la nouvelle réglementation en
matiére de surveillance et de contrdle de la tubercul ose bovine, la brucellose bovine et 1aleucose bovine
enzootique. CONTENU: les dispositions de la directive 97/12/CE contiennent des exigences particulieres
pour une nouvelle mise ajour des criteres définissant le statut sanitaire des cheptels au niveau du
troupeau, de larégion et d'un Etat membre en ce qui concerne la tubercul ose bovine, la brucellose bovine
et laleucose bovine enzootique. Lamise ajour de ces criteres doit, sur la base d'une proposition soumise
au Conseil avant juillet 1997, étre décidée avant le 01/01/1998. Etant donné que les modifications
guiimpliquent les programmes de surveillance et de contréle mis ajour ne peuvent pas étre mises en
application rapidement sur leterrain, il est proposé de modifier la directive 97/12/CE en ce qui concerne le
délai accorde aux Etats membres pour transposer et instaurer une nouvelle réglementation concernant le
controle et la surveillance delamaladie.
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